
Partie A: Questions sur les ADR au sein de votre institution/service

A1. Depuis combien de temps le service ou l'institution dans
lequel/laquelle vous travaillez engage-t-il/elle des stagiaires en
ADR ? (merci d'estimer le nombre d'années)

A2. Au total, combien de stagiaires en ADR sont actuellement
actifs/actives dans votre institution ou dans votre service ? 

A3. Le(s) poste(s) occupé(s) par le(s)/la stagiaire(s) en ADR existai(en)t-
il(s) dans votre service/institution avant d'être occupé(s) par le(s)/la
sagiaire(s) ?

 
Oui

Non

Certains d'entre eux

A4. Si c’est le cas, étai(en)t-il(s) occupé(s) par : 
Un-e salarié-e (ou plusieurs)

Un-e bénévole (ou plusieurs)

Autre

Autre

A5. Sans les stagiaires en ADR, combien de collaborateur-trice-s en
équivalent plein-temps (EPT) compte actuellement votre
institution/service ?

A6. Le nombre de postes de salarié(e)s suffit-il à assurer le bon
fonctionnement de votre institution/service ? 

 
Oui

Non

A7. Si non, combien de postes EPT vous semble-t-il manquer ?

A8. Qu’est-ce que les ADR apportent aux stagiaires en activité dans votre
institution/service ? 

Un espace de re-socialisation

Une activité occupationnelle



Reprendre pied dans une activité professionnelle

Autre

Autre

A9. Les stagiaires en ADR peuvent-ils/elles générer une charge
supplémentaire au sein de votre service/institution ?

 
Oui

Non

A10. Si oui, de quelle nature : 
Intégration au poste de travail

Accompagnement

Formation/sensibilisation

Autre

Autre

A11. Les stagiaires en ADR apportent-ils/elles des ressources
supplémentaires au sein de votre service/institution ?

 
Oui

Non

A12. Dans le cas où les stagiaires apportent des ressources
supplémentaires, en quoi cela permet-il à votre service/institution de
mieux fonctionner ? 

Amener de nouvelles compétences

Alléger la charge de travail des collaborateurs/trices

Pallier des déficits de postes

Autre

Autre

A13. Si les stagiaires en ADR pallient un déficit de postes, à quoi est dû ce
déficit ? 

Manque de moyens financiers pour engager du personnel supplémentaire

Réduction /non adaptation de subvention(s)



Manque de main d’œuvre qualifiée dans le domaine

Autre

Autre

A14. En moyenne, est-ce que les stagiaires en ADR répondent aux
exigences de leur poste ? 

 
Oui

Non

A15. Si oui, à partir de quelle période en général : 

 
Durant le premier mois

À la moitié du stage

À la fin du stage

Jamais

A16. Parmi les objectifs suivants, lesquels sont atteignables pour les
stagiaires en ADR dans votre service/institution ? 

Intégrer une structure de travail et créer des liens

Évoluer dans un contexte professionnel et retrouver/garder des habitudes de travail  (horaires, etc.)

Réactualiser ou acquérir des compétences professionnelles

Obtenir de nouvelles références professionnelles avec attestation

Étoffer son CV avec des activités professionnelles régulières et récentes

Découvrir de nouveaux domaines d’activité

Accéder à une formation

Autre

Autre

A17. Des programmes spécifiques visant à offrir de nouvelles compétences
aux stagiaires en ADR existent-ils dans votre institution/service ?

 
Oui

Non

A18. Si oui, lesquels ? 
Sensibilisation aux bons gestes professionnels

SAFE (AFP/VAE)



Accès au dispositif de formation continue du personnel

Autre

Autre

A19. Si oui, que proposent-ils ? 
Acquisition d’expérience de terrain

Sensibilisation aux bonnes pratiques de l’activité

Formation professionnelle

Autre

Autre

A20. Dans votre institution/service, les ADR offrent-elles la possibilité de
conduire à : 

Un certificat de travail final

Une certification

Une attestation de formation (AFP)

Une validation d’acquis (VAE)

Autre

Autre

A21. En cas de candidature non retenue pour une place de stage en ADR,
en justifiez-vous les motifs ?

 
Oui

Non

Parfois

A22. Si oui, auprès de qui ? (plusieurs réponses possibles)

L’Hospice général

Le candidat

Autre

Autre



Partie B: Réalisation et bilan de l’ADR

B1. Lors de l'engagement d'un(e) stagiaire en ADR, des objectifs sont-ils
fixés d'entente avec : 

 
Le/la stagiaire

L'Hospice général

Les deux

Aucun des deux

B2. Ces objectifs font l’objet d’une évaluation :

 
Intermédiaire

Finale

Pas d'évaluation

Autre

Autre

B3. Existe-il une procédure d'accompagnement pour les stagiaires en
ADR dans votre institution/service ?

 
Oui

Non

B4. Si oui, quels aspects y sont traités ? 
L'accueil au poste de travail

L'explication du cahier des charges

L'accompagnement à la réalisation du stage ADR

Autre

Autre

B5. Quel est le pourcentage de temps (EPT) dévolu à l'accompagnement
des stagiaires en ADR dans votre institution/service ?



B6. L'intégration des stagiaires en ADR sur le terrain a-t-elle déjà créé
des tensions dans les équipes ?

 
Oui

Non

Parfois

B7. Si oui, pour quelle(s) raison(s) ? 
Manque d'intérêt et de motivation du/de la stagiaire

Intégration au poste de travail constituant une charge supplémentaire pour l'équipe

Méfiance de l'équipe vis-à-vis de bénéficiaires de l'aide sociale

Crainte de l'équipe d'une mise en concurrence avec du personnel non rémunéré

Autre

Autre

B8. Si oui, comment remédiez-vous à ces situations de tension ? 
Pas d'intervention(s)

Délégation au responsable d'Unité

Rappel des règles de bonne conduite dans l'institution

Médiation

Mise en garde, menace d'une éventuelle sanction

Sanction(s)

Autre

Autre

B9. Est-ce que les stagiaires en ADR peuvent être amené(e)s à accomplir
les mêmes tâches que les collaborateur/trices non ADR ?

 
Souvent

Parfois

Rarement

Jamais



B10. Des stagiaires peuvent-ils /elles être amené(e)s à interrompre le stage
en ADR de leur propre chef ?

 
Oui

Non

B11. Si oui, à quelle fréquence ?

 
Souvent

Parfois

Rarement

Jamais

B12. Quelles dispositions pourriez-vous prendre afin d'éviter ces
interruptions de stage ? 

Travailler sur l'accueil et l'intégration des stagiaires par l'équipe

Créer un poste pour l'accompagnement des stagiaires en ADR

Clarifier/mieux expliciter le cahier des charges

Modifier le cahier des charges/redéfinir le profil du stage

Diminuer la charge de travail des stagiaires en ADR

Augmenter la reconnaissance/revaloriser le travail des stagiaires

Rien en particulier

Autre

Autre

B13. Avez-vous personnellement déjà mis fin à des ADR ?

 
Oui

Non

B14. Si oui, à quelle fréquence ?

 
Souvent

Parfois

Rarement

Jamais

B15. En général, quelles en sont les principales raisons ? 
Stage évalué comme étant prématuré

Affectation non opportune



Intégration dans l'équipe difficile

Condition(s) de stage défavorable(s)

Stagiaire ne correspondant pas aux exigences du poste

Attitude du stagiaire inadéquate

B16. Pensez-vous que le programme ADR dans votre institution/service
valorise les stagiaires ?

 
Oui

Plutôt oui

Plutôt non

Non

B17. Pensez-vous que le programme ADR dans votre institution/service est
apprécié par les stagiaires ?

 
Oui

Plutôt oui

Plutôt non

Non

B18. Pensez-vous que le programme ADR dans votre institution/service
aide les stagiaires en ADR à gagner de la confiance en eux-
mêmes/elles-mêmes ?

 
Oui

Plutôt oui

Plutôt non

Non

B19. Pensez-vous que le programme ADR rend les stagiaires plus
compétent(e)s qu'auparavant ?

 
Oui

Plutôt oui

Plutôt non

Non



B20. Pensez-vous que le programme ADR dans votre institution/service
rapproche les stagiaires du marché de travail ?

 
Oui

Plutôt oui

Plutôt non

Non

Partie C: Durée, renouvellement et perspectives ouvertes par les stages ADR

C1. Les contrats des stagiaires en ADR sont-ils en général renouvelés
dans votre service/institution ?

 
Oui

Non

C2. Si oui, en général pour quelle(s) raison(s) ? 
Prestations du stagiaire particulièrement appréciées

Opportunité de progresser dans l'acquisition de compétences et d'expériences

Perspectives d'engagement à court ou moyen terme

Impossibilité de transformer le stage en poste de travail rémunéré

Autre

Autre

C3. En général, combien de fois les contrats des stagiaires en ADR sont-ils
renouvelés ?

C4. Au maximum, combien de fois des contrats de stage ont-ils été
renouvelés pour un/une stagiaire ADR ? 

C5. Avez-vous déjà refusé le renouvellement d’un stage en ADR ?

 
Oui

Non

C6. Pour quelle(s) raison(s) ?
Non respect de l'horaire

Absence répétées sur le lieu de stage

Ne correspond pas aux exigences du poste



Ne parvient pas à s'intégrer dans l'équipe

Manque de motivation

Attitude inadéquate

Problème de santé

Stagiaire trop qualifié(e), nécessité de trouver un stage mieux adapté

Autre

Autre

C7. Est-il déjà arrivé que l’Hospice général refuse le renouvellement
d’une ADR ?

 
Oui

Non

C8. Pour quelle(s) raison(s) ? 
Cadre peu stimulant, peu propice à l'évolution du/de la stagiaire dans son projet

Perspective d'engagement plus d'actualité

Conditions de travail trop éprouvantes

Non reconnaissance de travail fourni par le/la stagiaire à sa juste valeur

Autre

Autre

C9. A-t-il déjà été question de proposer à des stagiaires en ADR un poste
fixe ?

 
Oui

Non

C10. Si oui, combien de stagiaires en ADR ont finalement été engagé(e)s au
cours des 5 dernières années ?

C11. Si non, pour quelle(s) raison(s) ? 
Manque de moyens financiers pour transformer le stage en poste de travail rémunéré

Inadéquation entre les compétences des stagiaires et celles requises pour le/les poste(s)



Autre

Autre

Partie D: Gestion du programme ADR

D1. Le temps consacré à l’accompagnement des stagiaires fait-il partie du
cahier des charges, ou est-il compensé par une décharge pour le
personnel encadrant ?

 
Compris dans le cahier des charges

Compensé par une décharge de temps ou une compensation financière

Aucun des deux

Autre

Autre

D2. Le personnel encadrant les stagiaires en ADR bénéficie-t-il d’un
soutien particulier ?

 
Oui

Non

D3. Si oui, quel(s) moyen(s) est/sont mis à disposition pour soutenir le
personnel encadrant ? 

Disponibilité de la hiérarchie en cas de problème

Décharge horaires/compensation financière

Formation à l'accompagnement de stagiaires

Répartition de la charge d'accompagnement sur plusieurs collaborateurs

Autre

Autre

D4. L'accompagnement de stagiaires en ADR est-il soumis à des exigences
spécifiques ? 

 
Oui

Non

D5. Si oui, quelles sont ces exigences ? 
Transmission des informations sur le déroulement des stages



Consignes particulières à appliquer

Participation à des colloques spécifiques liés à l’ADR

Rédaction de rapport(s) de stage sur les ADR

Autre

Autre

D6. Comment sont traités les constats, attentes et propositions exprimés
par les professionnel(le)s encadrant les ADR ? 

Ils sont entendus et discutés

Ils sont partagés avec l'Hospice général

Ils sont pris en compte pour l'accompagnement des futur(e)s stagiaires

Autre

Autre

D7. Le(s)/la professionnel(le)(s) encadrant l'ADR a-t-il/elle ou ont-ils/elles
accès à des cours de formation d’adulte ?

 
Oui

Non

Partie E: Questions générales sur le programme

E1. Selon vous, quels sont les principaux avantages du programme ADR ?

E2. Selon vous, quels sont les principaux défauts du programme ADR ?



E3. Si vous deviez noter le programme ADR sur une échelle de 0 à 10 (5
représentant la moyenne), quelle note lui mettriez-vous ? (0 = très
négatif/ 5=moyenne/10 = très positif)
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